
correspondant de 1894 est donc de 25.8 0,0. 
Tissus de coton exportés pendant les z> premiers 

mois des années : 
1803 1894 1803 

(Yards de 91 c 1|2.) 
1.750.978 300 2.228.(117.300 2 082.417.000 
Tissus de coton exportés pour divers pays pendant 

le mois de mai des années 1893, 1804 et 1895 : 
Total des pays étrangers : 

1893 1804 
(Yards de 91 c. 1|2.) 

177.770.400 203.573.100 
Total ilns possessions anglaises 

1803 1894 
163.403.700 204.381.W0 

Total rrru : 
I t M 

141.Ml.000 
Tv-tal blanchi : 

1893 
73.117.500 

Total imprimé : 
1803 

7*i 49.0.C00 
Tot/ji teint ou de couleur 

'.803 1804 
«7.973.700 52.761.100 

Total de; produits divers où le coton de mine 
1803 1804 1895 
1.400 3.300 11.200 

Total général des tissus de coton : 
1803 1894 1S95 

Mi .M4. lC0 407.954.700 300.403 200 
I-a diminution du mois de mai 1895 sur le mois 

correspondant de 1804 est donc de 2.1 (• 0. 

1804 
M7.M9.I6U 

111.503.100 

189 
17.000 

1803 

225.007.700 

1RS 
173.583 

1895 
172.7<i3.300 

1805 
102.380.400 

1805 
78.010.000 

1895 
.310.300 

khara de la tonte automnale ; on la cote 96,40 les 
100k.il.; dito du printemps 92,40 ; la laine blanche 
da Boukhara n'est pas demandée. La Carakoale 
neuve a donné lieu à quelques affaires peu impor
tantes du reste. On l'a payée : qualité supérieure 
de 831 à 880 fr.; dito quai, moyenne de 665 à 705 
fr. les 100 k. BOLTSOHOLLSKY. 

Expéditions de fils de laine cardée et peignée par la Belgique 
Vers l a Grande-Bre tagne 

Semaines Angleterre Ri-osse Total 

9 au 15 juin 
10 au 22 » 
f l au 29 -

«4 ;.70 
18.377 
19.79Ù 

103.008 
07.913 

102.306 

LAINES DE RUSSIE 
Rostow Don, 27 juin. 

Un signale quelques transactions en laines de la 
race espagnole 080.003 k. environ de cette laine 
ont été vendus aux prix de 108 à 112,?0. Ces prix 
sont plus bas que ceux de l'année dernière. Les in
dustriels de Moscou et de Lodz sont peu disposés à 
acheter pour le moment ; quant aux acheteurs de 
l'étranger, ils ne sont pas encore arrivés. 

On suppose que les prix hausseront prochaine
ment. La laine russe blanche se cote à 154,50 les 
100 k. mais les affaires font défaut. 

Tzarityn, le 29 ju in . — Marché plus ferme et 
plus animé. On a vendu 165,000 k. de laine en 
suinte : les prix sont : laine de Dometz de 66,50 a 
69 fr. dito de Volga 74,60 à 76 , ï0 . Ce sont sur
tout les industriels qui achètent ; pour l'exporta
tion la demande reste faible. 

Odessa. — Les stocks sont réduits à 500 balles 
de laine de Dometz de qualité inférieure et 1000 b. 
de laine mérinos non lavée. La qualité de la laine 
mérinos est inférieure par rapport à celle de l'an
née dernière 
V Le marché est faible, les grands industriels de 
Lodz ne font pas encore leur provision; quelques 
fabricants de Moscou ont, conclu les affaires aux 
piix de 12!) à 141,30 les 100 kilos selon la qua
lité. 

Les spéculateurs ont acquis 150 mille t . de laine 
russe à 133 fr., mais les industriels ne sont pas 
disposés à payer ce prix. 

Ktitiii a signaler la vento de mille balles de laine 
de Doult aux prix variant de 133 à 166 fr, les 
cent kilos, selon l'assortiment. 

Moscou le 3 juillet. — Affaires p i n animées, 
i >u •! •UMii le surtout la laine grise-noire de liou-

LES TISSUS DE LAINE 
d a n s la r é g i o n d e Volga (Russ i e ) 

Dans la région de Volga et notamment dans le 
gouvernement de Nimbirske, les industriels russes, 
tout en achetant la laine mérinos et la laine asia
tique de bonne qualité, produisent un drap épais et 
de mauvaise qualité. 

Quelques uns de ces industriels ont tenté de 
fabriquer les articles tins comme la cheviotte, mais 
par suite d'un mauvais outillage, ces essais n'ont 
pas abouti. Ce sont les industries de Lodz et de 
l'étranger qui fournissent les bons tissus dans ces 
régions, aussi les draps fins se payent-ils très chers 
dans les contrées. On y vend aussi sous le uom do 
drap des produits dans lesquels la laine n'entre que 
pour 10 0[0, le reste étant du coton ou de la laine 
artificielle. 

BULLETIN DES LINS 
On nous écrit de AYitebsk, le 30 juin : 
Quoique la demande pour les lins teillis soit plus 

animée pendant la dernière quinzaine les prix 
restent invariables. 

On a traité les lins rouis à l'eau : Pick de Po-
ropetzde 64,80 à 66,50 ; dito couronnes de 56,40 
à 58,20. Pick de Nevel 6 3 , 1 5 ; dito couronnes 
54,80. Pickde Oorodoke 54; dito couronnes 46,55 
Pick de Bechenkoff de 54 à 56,40 j dito couronnes 
de 46,55 à <is,20. Le brackde Toropet et de Nevel 
de 43 à 41,65 ; dito de Witebsk, Gorodok et Be 
chenkoff de 39,90 à 11,55. Le tout pour 100 k 
Les lins rouis à terre de Velège composés de 20 op 
Ire qualité ; 60 o[0 2e quai. ; 20 oro 3e quai, se 
vendent de 43 à 44,05 les 100 k. 

De Wiasma. — Les apports sont de 35,000 kil. 
par semaine. On cote le lin : I re qualité 43 fr.; 
2e qualité 3 3 , 2 5 ; 3e qualité 28 fr. les 100 kil. 
Les étoupes se vendent 38 fr. 

De Litschewka. —Quoique la tendance est res
tée oalme, néanmoins plusieurs affaires pour l'ex
portation ont été conclues.De cette façon les stocks 
de !a place ont diminué. Une maison importante 
d'ici a vendu 30 wag. de lin dont une certaine 
quantité de I re qualité à 51,45 les 100 kil.; le 
reste fut mélangé par moitié de Ire et de 2e quai, 
le prix de ce lin mélangé est 48,20 les 100 k. L-s 
autres maisons ont vendu 15 wag . de lin dont le 
détail suit : 5 wag . de quai, supérieure à 55,20 ; 
9 wag. de prem. quai, à 50,50; 1 wag de 3e quai, 
à 33,25. Le tout pour 100 k. gare Litschewka.Les 
apports de la semaine sont 20,000 k. 

Des environs de Litschewka on a vendu 400 
tonnes de lin au prix de 53,20 les 100 k. rendu à 
St-Pctersbourg. Pendant la semaino écoulée on a 
exporté de la place 22 wag. de lin. 

De Kostroma. — Les apports sont minimes, 
5,000 k. par semaine. Le lin apporté est de 
mauvaise qualité. On suppose que les cultivateurs 
ne possèdent plus rien en fait de lin, de cette ma
nière la campagne peut t i re considérée comme ter
minée ici. 

De Devinsk, le 90 juin. — Les stocks en ville se 
trouvent épuisés et par suite les dernières ventes 
se sont faites en hausse. On payait suivant la mar
que: Zins, do 58,23 à 59,65; Supérieures, de 19,85 
à 51,45; Pick. de 41,55 à 43 fr. les 100 kilos. La 
campagne lisière tire a sa fin. les prévisions 
pour la nouvelle récolte M sont améliorées. 

B O L T S I H O U L S K Ï . 

C O T O N S 
{Dépêche communiquée par M. LEON OLliKC) 

Liverpool, 11 juillet, 1 h. 
Ventes : 8.000 balles. Marché soutenu. 

Juillet 3 41 0 /0 iDéc . - Janvier . . 3 48 0 / 0 
JuUet-Aoùt. . 3 41 0 /01 Janv.-Février . 3 49 0/f 
Acdt-Septemb. 3 43 0/01 Février-Mars. 3 50 0 /0 
Sfpt.-Ootobre. 3 44 0 /01 Mars-Avril. . . . 3 51 0 0 
Oat.-Novemb. 3 45 0 / 0 j Avril-Mai.. . . 3 53 0 /0 
Nov.-Déeemb. 3 47 0 /01 Juin '. 

Le Havre, 10 juillet. 
(De notre correspondant particulier) 

Cotons. — L'attente du rapport du Bureau de 
l'agriculture, a produit une influence accentuée sur 
notre marché on a pu faire du low-middling 
New-Orléans et Texas 28 mill à 45 fr. plus d'af
faires pour le disponiblejou marchandait même. 

Le terme a été également plus actif, la cote a 
baissée de 37 cent. Ii2 et on a pu ensuite traiter 
pendant un moment encore à 12 cent. 1(2 au-des
sous ; mais vers midi on est revenu à la cote, très 
acheteur. 

Liverpool a provoqué un raffermissement dans 
le prix, le low-middling New-Orléans est remonté 
à 44,75. A terme on a payé 37 c. 1[2 de hausse, 
c'est-à-dire que l'on a regagné la baisse de ce ma
tin à 4 heures en établissant la cote en hausse de 
25 cent. 

\. 6 heures arr ivai t le rapport du bureau de 
l'Agriculture qui accuse un arréage de 82,3 010 
ce qui a de suite fait baissé nos cours de 5i8 de 
baisse. 

En disponible on a noté 1,059 balles. 
A terme on a coté 3,100 balleu. 
Voici les cours de clôture : juillet 42 ][8, août 

42 3[8, septembre 42 3[4; octobre43 1)8,novembre 
43 3)8, décembre 43 5[8, janvier 43 7[8, février 
44 1[4, mars 14 1[2, avril 44 3(4, mai 45 »J», juin 
45 l i4 . 

Aucun changement pour le disponible sur les 
marchés américains ; par contre, baisse de 10 p 
sauf mars, 8 p. à New-York. New-Orléans a aussi 
rétrogradé de 9 à 10 p. sauf novembre 8 p . , mar
ché soutenu. 

Liverpool a traité ce jour 10,000 balles en dis
ponible ; prix faciles pour Amérique, sans change
ment pour Surate . Les futurs sont en baisse de 
3[128, calmes et soutenus à cette baisse. 

Manchester, 8 juillet. 
Les filés sont d'un écoulement difficile aux prix 

courants et de plus bas prix seraient acceptés pour 
quantités. Toutefois il ne se fait rien de saillant ni 
pour la consommation ni pour l'exportation. Les 
tissus sont en meilleur.; demande aux précédentes 
cotations. Les Chine shirtings, sheetings et Mexi-
cans se vendent assez rondement là où une prompte 
délivraison peut être arrangée. Il y a plus d'offres 
pour l'Inde, mais généralement à des limites im
praticables. On a enregistré quelques lots modérés 
en tissus finis et imprimés pour les marchés du 
Continent. 

Mulhouse, 5 juillet. 
Tissus de coton. — Tandis que les affaires en 

marchandises écrue restent très calmes, on signale 
par continuation une bonne demande pour mar
chandise apprêtée et la tendance reste très fer
me. 

Calicot 3]4 18 H 16, 22 »]» à 22 l i t c., dito 18, 
23 1[2 à 24 »i» c , dito 18 j*j 20, 2 5 à 25 1|2 c , 
dito 20x) 20, 26 l i 2 à 27 c , dito 21x; 21 28 >.[» à 
29»[» c , dito 2 1 x 2 1 , 30 1|2 à 32 c. Cretonne 
3(4 10k.il. 31 à 31 1(8 c..Croisés 3[1 2<V,24,27 1|2 
à 28 c. 

Filés de coton. — Affaires restreintes, attendu 
qu'il n'y a pas de besoins pressants disponibles. 

Chaîne pur Louisiane 28 fr. 1,82 l\2 à 1,87 
1(2, dito 31 fr. 1,87 l t 2 à 1,95 , t rame 37 fr. 2 . 
— à 2,05, dito 41 fr. 2,15 à 2,20 par kilo franco 
Mulhouse à 30 j . , à 3 0[0. 

LIN, JUTE & CHANVRE 
Londres, 8jui l le t . 

Chanvres: Marché ferme mais inactif; fair cur-
rent Manille, juillet-août, vendeurs à liv. st. 18 
cif. 

Jutes : Plus faciles; vendu 1000 balles meil
leures premières marques, août-septembre à liv. 
st. I I . 5 . Londres et liv. st . 1 1 7 . 6 Hamuourg 
cif. _ _ _ _ _ 

Belfast, 7 juillet. 
Lins : Les importations en Ecosse pour la se

maine finissant le 4 courant se sont élevées à 157 
tonnes lin et 46 tonnes etoupes, dont 128 t. lins et 
8 tous étoupes du Continent. Total depuis le 1er 
janv. 19.328 3[4 t.lin et ) .775 I i 4 1 . étoupes contre 
18.880 1[2 et 1.467 1{4 t. en 1891 et 1 7.753 3[4 et 
1.364 l i2 en 1893. 

Manille, 8 juillet. 
Chanvres: Le fair currentse cote actuellement à 

la parité de liv. st. 15,4. fr. à b. pour le Royau
me-Uni contre liv. st. 14,14,8 il y a huit jours . 
Recettes de la semaine 18,000 balles. 

Change: Sur Londres traites de banque 2s. 
3 3|8d argent. 

MM. Meifïre et Cie, 8, cité d'Hauteville, ont 
des ordres en articles pour enfants. 

MM. Fould et Cie, 30, faubourg Poissonnière, 
ont un acheteur en nouveautés tissus, soieries, 
etc. 

MM. Salmon et Lumley, 54, rue des Petites-
Ecuries, ont des ordres en hautes nouveautés fan
taisie pour dames. 

Avis intéressant le commerce des tisses 
M. Delacre, 9, rue Bleue, a des ordres en art i 

cles lingerin, etc. 

LE HAVRE, M juillet. — (Cote de la Clearing-11 unie ) 
COTONS 

Juillet i l 90 I Novembre . . 
Août.. . . . . . 12 10 Décembre... 
Septembre .. '.i 50 Janvier . . • 
Octobre.. . . J» 90 | Février... . . . 
Juillet... • 93 . . j Novembre.. 

Iiécetubrii... Août. . . 
Septembre 
Octobre . 

I l 10 ' M a r s . . 
41 w I Avr i l . . 
ki 60 1 Mai . 

Avn* . 

H 
SU "5 I Févn 

Le directeur-gérant ALFRED IIEBOUX 

imp ALFBKB RBBOU*. rue K m » , 17, KouDau 

I l /H. ^Hata. 

C o u r s ci/ci X X J u i l l e t X S Q S OPÉRATIONS 

LAINES PEIGNÉES 

KtftJïr .AÏX.- 'IM l l M « ' O I N ( » 

R O T 7 B A . I X - T O T J K O O I N G I 
Tendance soutenue 

l5V« nnlrra» Juillet k . à 

Pe!g;i«» 4m La Pla t s 
-vida l ' U r u g u a y 

P e l f i n é s d ' A u s t r a i l o 

T r v » nniire* 

* ' ' • • ' : -

Typa A a 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembro . . 
Octobre 
Novembre... 
Décembre. . . 

_J 
|<: ' s • r s e M 

3 825 
3 S5 
3 875 
3 90 
3.90 
3 925 
3.70 
3.75 
3.7S 
3.75 
3.775 
3.80 ' 

3.85 
3 875 
3 90 
3 90 
3 90 
3 925 
3.725 
3 75 
3.775 
3 80 
3.825 
3 85 

,„;<,* 

fjfir Ifbfgraptf) 

•lyp» : : 

\ t t tTBNO:; A v * S 3 

i B l î ' A H V S S P 

î» te iirvecemej <k>t»'to 

15.000 • :i 73 
5.000 . 3 775 

LAINES PS- LAINES BRUTES 

j 
_ 

A N V K R H 
Ipm tfMgrap)* ) 

A N V K H . H 
(par télégra: 

L.K H A V R K 
(par télêgrapî*> 

UVRAISON 

Peigné» Baemos-Ayres 

Allemand B 

fentn prsoattcataj 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

3 S25 
3.85 
3.875 
3.90 
3.925 
3.!>25 
3.775 
3.775 
3 775 
3 80 
3 80 
3.S25 

80 
.80 
.80 
.825 

Sa in t de L a P l a t » 

T y p e C 

Cote r-rcrMente 

1.155 
1 175 
1.18 
1.185 
1.19 
1.19 
1.125 
1.13 
1.133 
1.14 
1 145 
1.15 

1.18 
1.185 
1.1a 
1.195 
1.195 
1.13 
1.135 
1.14 
1.145 
1.15 
1.155 

Bmenos-Ayrea 
Prima bonne courante 

36 0/0 

1 22ô 
1.24 
1 215 
1.245 
1.25 

Septembre... 

Oc tobre . . . . . 

Novembre. . 

Janv ie r . . . 
Février. .. 
Mars 
Avril 

5.000 • 

3Ô.606 . 

15.000 
30.000 

3 775 

3 80" 

3 825 
3 85 

Type A B 
M a i . . . . 
J u i n . . . . 
Mar s . . . 
Avr i l . . . 
M a i . . . . 
Septembre. 

1 21 
1.21 
1 215 
1.22 
1 22 
1.225 

Type P 

TOTAL 
Eu suint, 011 n 

TOTAL 

A M VJb lB4B 
Tendance soutenue 
Janvier . . . . 

Avril 
Mai 

luillct... 
'Vont... 
Seplnini-r.'.. 
Octobre 
Novembre.. 
Dtaeaskre 

trait* . . balle 

10.000 
10 OuO 

20 0OO 

10 000 
60 000 
25.000 

15 000 
15.000 

1 ii5.000 
• • 

L B I P Z I O 
TomUvic j 

K 

I 

k a . . . 1 
• 

» 
« .... , 

.... | 
• 
• . • 
" 

k. 

Annonces légales 

MOÔÏFICATION 

PROROGATION 
de Socié té 

1. 

lias i|uatre derniers, membres. 
T"iis sept sus dénommés cl 

qualifiés. 
Les fonctions d'administrateur 

tinrent ix années. 
Toutefois, durant le cours de 

i> atMeala société, des tirages 
Su snrt auront lieu en vertu 
desquels cesseront de. faire par-
lii fin conseil d'administration, 
faveur . 

lieux des memlires ri-dessus 
désignés, après deux années 
d'exercice, deux autres aptes 
quatre années d'exercice. 

I.estrois autresmembres iludit 
conseil, non sortis par le tort, 
se retireront au bout de six ans. 

A partir de cette dernière pé
riode, il sera procédé au renou-

eilemenl dndit conseil 

Suivant acte sous seings pri
vés, fait en triple original à 
(toubaix, lo treiae juin 189o; 
enregistré, déposé pour minute 1 son de deux membres tons les 
.1 M" Aimé VAIIK, notaire à Rou- deux ans. 
bals, le 9 juillet 18'J'i, enregis-1 Les membres sortants peuvent 
tré. I toujours être réélus. 

M. Jean-Baptiste liONTF, débi-. pM c a s ( |e vacance par décès 
nriI i l e m e n r . i n t à Kle i 'S . l i a n l C a i l ' i l . imi t t&inn ffll a n t r e n n u II laiil.demeuranlàKler 

du llrencq; 
M.Henri CASTF.LAlN.ri devant 

rabaretier, actuellement rentier, 
demeurant à Koubaix, rue de 
Séhastopol, il" •'«'•, ci devant, ac
tuellement rue des I leurs, 11" 3'.'; 

M. Maurice LEPERS, débitant, 
demeurant àHoubaix, rue lleil-
111." nn . n° 3 ; 

M. Emile liKSVHLI.lk/, an
cien débitant, actuellement ren
tier, demeurant à Croix. 

M. F.lieCATTKAl, cabarelier, 
demeurant à Koubaix, rue de 
IT.peule, n-187; 

M. Camille IHXPORTF., cafe
tier, demeurant à Koubaix, place 
île la Gare, n* 12; 

Et M. Etienne COI'THIER, ca
barelier, demeurant à Koubaix, 
rue de Sébastopol, n" 14, 

Ont proposé les additions et 
modifications suivantes aux sta
tuts primitifs de la société 
.< l 'Alliance Coopéra t ive » 
et ont, par suite, établi et rédigé 
ainsi qu'il suit les statuts défi
nitifs de ladite société : 

Il existe entre les sus-nom
més et autres actionnaires une 
société coopérative de consom
mation, anonyme, i capital et 
personne! variables, ayant pour 
objet la vente des \ins, liqueurs 
M spiritueux en gros et demi-
gro«. 

Ladito société constituée aux 
ternies de deux a-tes reçus par 
M« VAHE, notaire à Koubaix, les 
-_'i mai 1888 cl 8 juin même an
née. 

Cîtte société prend la dénomi
nation de société anonyme à 
capital et personnel variables : 

L'ALLIANCE 
Le siège social reste fixé à 

Kouhaix, rue des Fabricants, 
n« !3. 

La durée de la société est pro
rogée an 7 juin 1910, c'est à dire 
peur une durée de 15 années à 
partir dn 7 juin 189». 

Le capital social reste lixé, 
quant à présent, à la somme de 
îwj.ono francs et divisé en 100 
relions de 500 francs chacune. 

OH actions ont été intégrale
ment souscrites et le versement 
intégral a été effectué pour 
chacaae desdites action . 
i|u'il esl constaté en nn acte de 
de-laration par les fondateur 
de ladite société passé devant 
V VAHE, le ï i mai 1888, enre
gistré. 

Le minimum au dessous duquel 
le capital social ne pourra être 
réJuil e:d de moitié dndit ca
pital. 

Li société esl administrée par 
un conseil comp<véde 

M. Jean-liaptiste BONTE, pré
sident; 

M. Henri CASTELAIN, vice-
pri'sideul; 

M. Maurice LEPFRS, secré
taire; 

M. ElieCATTEAi;; 
M. Emile DESMII.UEZ; 
M. G'aiiiille-UELr'ORTK; 
M. ElienneCOUTHlEK, 

hameau | démission on autre cause, le 
conseil pourvoit provisoirement 
au 1 emplacement jusqu'à la pro
chaine assemblée générale, qui 
procède à l'élection déliuilive. 
L'administrateur nommé enren: 
placement d'nn autre ne de-
111 Mire en fondions que pendant 
le lemps restant à courir sur 
l'exercice de son prédécesseur. 

En CM d'absence du président 
el du vice président, le conseil 
d'administration désigne celui 
de ses membres qni doit remplir 
les foti'-.lions de président. 

Tout administrateur manquant 
trois fois de scile aux réunions 
de commission sera considéré 
comme démissionnaire, a moins 
d'un cas de force majeure. 

Le conseil d'administration 
se réunit au siège social aussi 
souvent que l'intérêt de la so
ciété l'exige et au moins deux 
fois par mois. 

La présence de quatre mem
bres an moins est nécessaire 
pour la validité des délibéra-
l ions. 

Les délibérations sent prises 
à la majorité des voix des mem
bres présents; en cas de partage, 
la voix du président esl prépon
dérante. 

Si la majorité n'est pas formée 
de quatre membres an moins, 
la minorité peut demander le 
renvoi à une autre séance. 

Dans ce cas, les e u vocations 
adressées aux membres du cou-
se'l d'administrationfonlcoiniai-
tro l'objet de la délibération et 
dans la nouvelle séance la déli
bération est prise à la simple 
majorité. 

Nul ne peut voter par procu
ration dans le sein du conseil. 

Les délibérations sont consta
tées par des procès-verbaux qui 
sont portas sur un registre tenu 
au siège de la société et signé 
par les administrateurs qui y 
ont pris part. 

Les copies et extraits à pro 
dune en justice nu ailleurs sont 
cerliûés par le président du con
sul. 

Le *ouseil a les pouvoirs les 
plu» étendus pour l'administra
tion des biens el affaires de la 
société; il peut même transiger, 
compromettre, donner tous dé
sistements el mainlevées avec 
ou sans paiement. 

Il arréto les comptes qui doi
vent être soumis a l'assemblée 
générale el propose les réparti
tions des dividendes 

Tous acbals seront faits par 
les soins de la commissiou. 

loutefoiscelleci pourra,si elle I 
le luge convenable, autoriser le I 
directenr-gérant a effectuer les 1 
achats d'une importance infé
rieure à deux cents francs. Bans ! 
ce cas, il en référera à la pre- I 
miore réunion du conseil d'ad
ministration. 

Il est tenu registre des délibé-1 
rations du conseil; le procès- j 
verbal de chaque séance indique j 
le nombre des membres qui y 
ont assisté et il est signé par Je 
président et par le secrétaire. 

Les copies ou extraits des dé
libérations a produire en justice 
ou ailleurs sont certifiés par le 
président du conseil on celui 
qui le remplace. 

i."s administrateur* ne sont 
responsables qne de l'exécution 
du mandat qu'ils ont reçu.Ils ne 
coutracteut i raison de leur £es 
lion aucune obligation person
nelle ni solidaire relativement 
aux engagements de la société. 

I n directeur pris hors du con
seil d'sdinurstration sera mini
me en assemblée générale, sur 
la proposition de ce conseil. H 
est nommé pour un temps illi
mité; mais il est toujours révo
cable. 

Le directeur est chargé de 
l'administration courante et jour
nalière de la société dans les 
limites déterminées par le con
seil d'administration et nolam 
menl de la lerme des livres, de 
la direction du magasin, des 
expéditions et de la caisse. 

Les actions na justice, tant en 
demandant qu'en défendant sont 
suivies au nom de la société à 
la poursuite et diligence du 
conseil d'ad îislration, d'un 
de ses délégués ou du direc
teur. 

II est nommé chaque année, 
en assemblée générale, Irolscom-
missaires associés, chargés de 
remplir la mission de surveil
lance prescrite par la loi. 

Pendant le trimestre qui pré
cède l'époque fixée par les sta
tuts pour la réunion de l'assem
blée générale les commissaires 
ont droit, toutes les fois qu'ils 
le jugent convenable dans l'in
térêt social, de prendre commu
nication des livres et d'examiner 
les opérations de la société. 

Ils peuvent toujours en cas 
d'urgence convoquer l'assemblée 
générale. 

L'assemblée générale se com
pose de tous les actionnaires 
propriétaires d actions ; nnl ne 
peut se faire représenter à l'as
semblée générale que par un 
actionnaire ayant lui-même le 
droit d'y assister. 

L'assemblée générale esl régu
lièrement constituée lorsque les 
membres présents représentent 
le quarl au moins du capital 
social. 

Si, sur une première convo
cation, l'assemblée ne rénnit 
pas ce nombre., il en est 
convoqué immédiatement une 
seconde , en observant les 
mêmes formes et délais que 
pour la première convocation tt 
elle délibère valablement quelle 
que soit la portion du capital 
représentée par les actionnaires 
présents, mais seulement sur 
les affaires à l'ordre du jour de 
la première. 

Les délibérations sont prises 
à la majorité des voix des mem
bres présents. 

L'assemblée générale entend 
le rapport du conseil d'adminis
tration sur les affaires so 
ciales. 

Elle entend également le lap-
1 port des commissaires sur la 
| situation de la société, sur le 
bilan et sur les comptes présen
tés par les administrateurs. 

Elle discute, et s'il y a lieu, 
approuve les comptas. 

Elle fixe le dividende à ré
partir. 

Elle nomme les administra
teurs a remplace.- et les com
missaires chargé i de la surveil
lance pour I exercice prochain. 

Elle délibère et statue souve
rainement sur tous les intérêts 
de la société et confère au con
seil d'administration tous les 
pouvoirs supplémentaires qui 
-iraient reconnus utiles. 

Des assemblées générales ex
traordinaires peuvent être criti
quées, soit par le conseil d'ad
ministration toutes les fois qu'il 
le juge nécessaire ou qu'il en est 
requis par une réunion d'action
naires propriétaires de la moitié 
du fonds social, soit par la 

majorité des actionnaires. 
L'assemblée générale extraor

dinaire peul décider, en confor
mité des prescriptions de la 
loi. 

1° L'extension on la restriction 
de l'objet de la société. 

in La réunion ou fusion avec 
d'autres sociétés ou entreprises. 

3" Lacontiiiuatinn de la société 
au delà du terme lixé pour si 
durée, ou sa dissolution avant 
ce terme. 

V L'augmentation ou la dimi
nution du capital social. 

Dans ces divers cas, les con
vocations doivent indiquer som
mairement l'objet de la réu
nion. 

Les délibérations de l'assem
blée générale annuelle on ex
traordinaire sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial el signés par 
les membres du bureau ou au 
moins par la majorité d'entre 
eux. 

Les produits nets, déduction 
faite de toutes les charges,cons
tituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices, i! est prélevé 
annuellement. 

1° Somme nécessaire pour 
former un fonds de roulement 
dont ie chiffre est déterminé 
chaque année par l'assemblée 
générale ; 

â° Cinq pour cent dn capital 
de chaque action pour être payés 
à titre d'intérêts a tous action
naires sans distinction. 

I.e surplus est attribué: 
Dix pour cent au fonds de ré

serve qui va être ci-après établi. 
Fl les 90|100 de surplus aux 

actionnaires à titre de dividende 
dont 70|100 seront distribués 
aux sociétaires achetenrs , au 
prorata de leurs achats et Î0|100 
aux actionnaires au prorata de 
leurs actions. 

Le fonds de réserve se com
pose de l'accumulaliondes som
mes prélevées sur les bénéfices 
annuels, en conformité de l'ar
ticle 71. 

Il est destiné à faire face au\ 
dépenses extraordinaires et im
prévues. 

Lorsque le fonds de réserve 
aura atteint le dixième du fonds 
social, lo prélèvement affecté à 
sa création cessera de lui profi
ter el s'ajoutera aux dividendes 
à répartir. 

A l'expiration de la société ou 
en cas de dissolution anticipée 
l'assemblée générale règle b 
mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs. 

Tontes les valeurs de la so 
ciété sout réalisées par les liqui
dateurs qui ont a cet effet les 
poi voirs les plus étendus et le 
produit, après le prélèvement 
des frais de liquidation en est 
réparti aux actionnaires. 

La nomination des liquida
teurs met lin aux pouvoirs des 
administrateurs ; ceux de ras
semblée générale se continuent 
jusque l'apurement des comp
tes du la liquidation. 

H 
Et. aux termes d'une déli

bération en date du dil jour 
treize juin mil huit cent quatre 
vingt quinze, dont l'original a 
élé déposé audit M1 Vahé, sui
vant acte reçu par lui, le 9 
juillet 189oenregislré,rasseniblée 
générale des factionnaires île la
dite société l 'Alliance adéclaré 
à l'un iinniilé : 

1'»' Proroger au 7 juin 1910 la 
durée de ladite société l 'Alliance 
et approuver eu leur entier les 
additions et modifications ap
portées aux statuts de cette so
ciété et, par suite, les statuts 
définitifs tels qu'ils sout établis 
et rédigés eu l'acte sous-seings 
privés ci-dessus énoncé. 

i"1. Sur la proposition de M. 
le président et conformément 
du reste aux statuts établis par 
l'acte sus-énoncé, constituer, 
ainsi qu'il suit, le conseil d'ad
ministration de la société, sa
voir : MM. Jcau-Baptislo Bonté, 

président; Henri Caslelain, vice-1 
président. Maurice Lepeis, sc'eré 
laire; Fniiie Desmulliez, mem- \ 
bre, KlMGsUsaa, membre: Ca- [ 
mille Del porte, membre; Etienne 1 
('outhier, membre: pour naja 
durée de six années. 

Ladite assemblée ayant déclaré 
au besoin approuver cl confir
mer le choix el la nomination | 
faite par les slatuls deadils ' 
membres du conseil d'adminis
tration et ratifier tous actes de 
gestion qu'ils auraient pu faire 
antérieurement, sans exception. 

3"". Nommer comme directeur 
de la société M. Eugène Pastel, 
demeurant a Kouhaix,el, comme 
commissaires de surveillance, 
SIM. Horace Deineuldre, cabare
lier, Jacques l'erquy, cabarelier, 
Alfred Mathon, épicier, demeu
rant tous trois à ltoubaix. 

Les dits administrateurs, le 
directeur et les commissaires 
ont déclaré accepter les dites 
fouctions. 

Euconséquence, ladile société 
l 'Alliance, s'est trouvée régu
lièrement prorogée, toutes les 
formalités prescrites par la loi 
ayant élé remplies. 

Lu original de l'acte de 
modification et prorogation 
de société et une expédition 
de l'acle de dépôt du procès-
verbal de l'assemblée géné
rale ont élé déposées, le 10 
juillet 1895, aux greffes du 
tribunal de commerce de 
Koubaix et de la justice de 
paix dés cantons est et ouest 
de, ladite ville. 

Pour extrait : 
(Signé! J.-B. BONTE, 

Henri CASTELAIN, 
Maurice LEPERS, 
Emile DESMULLIEZ, 
Elie CATTEAU, 
Emile DELPORTE, 
COL'THIER. 95308d 

Cession de Commandite 
Suivant acte reçu par M* DU

BOIS, notaire à Sâint-Pol (Pas-
de-Calais), le 1" juillet 1895, M. 
Jules GUÉNEZ père, propriétaire, 
demeurant à Saint Michel, a 
cédé à MM. Edouard LECOMTE-
DESMETTRE, industriel, demeu
rant à Croix,et AntoineDEI'lîES, 
industriel, demeurant à Kou
baix. ses droilscomme comman
ditaire de la société 

LECOMTE,DEPRÈS&Cic 

pour en jouir par effet rélroaclif 
à compter du i " octobre 189t. 

Cette cession a eu lieu i la 
charge par les cessionnairesqui 
s'y sont obligés d'exécuter toutes 
les conditions de la société dont 
ils connaissaient parfaitement 
les statuts. 

l'our l'exécution dudit acte, 
les parties ont fait élection de 
domicile à Sainl Fol, en l'élude 
de M. CAPY, notaire. 

Pour exlrail, 
NMM IH BOIS, notaire. 

— M — — — 

ml MAISON [et prochain, une joli 
uetile maison, nouvellement res-
Uurée, rue Notre-Dame, 53 bis, ;i 
Koubaix. «M.30d 

M lie* A l i A louer de suite grande 
MAISON maison de maître, si
tué.' ;i Koubaix, m i l rue de Mou-
veaux. Loyer très modèle. — Pour 
renseignements, s'a d rester au même 
numéro dan> le Tond. Wltt—-W3il 

f u n i A Ï l'ne dame d< bonne fa-
L W r L U l m i l l e , p o s s é d a n t u n e 
instruction solide, désire trouver 
emploi dans maison de commerce 
o u f a b r i c a t i o n , [ tour l a c a i s s e . r o i n p -
t a b i l i t é . c o r r e s p o n d a n c e , e t c . Ke-

l u i t i a l e s A . K. C 
JOII 

MAISON y s : 
M o u l i n . Ot. l i b r e 

89S96—aiiVU* 

n à u r j l PUT ^ louer une petite 
t A H r A II r i t c a m p a g n e < i tuéc 
r œ J e l l a r b i e i i x . p r é s (tu lie.ill j a r 
d i n , c o n t e n a n c e l .SOOm. c a r r é s . — 
S'ad.rue de Lille, H8. 9l0lu-W)*96 

EMPLACEMENTS motrice, à 
louer, rr.edu (ïranil-Cliemin. 121. à 
Houbaix. 8Ï795-3T700 

Immeubles à louer 

etSl.presuVs Champs El.v 
sons composée-, de salon, salle à 
manger, véranda, cuisine, arrifre-
cui--iue, buanderie, sous-sol, quatre 
i h a ï a i »• un grenier.— A vendre 
nue qu&lltllé de plombs cl fuseaux 
pour jacQuards, des mécauiqoes 

téme \ lucen/.i, de; 
Non. e tc s'ad. l î , in 
Roubaix. 

rots d o 

... prolongé, 
les Chanps-Eljrsses, n - « et 

' maisons composées de salon, 
.allô à manger, véranda, cuisine, 
arriére cuisine, buanderie, sous-sol, 
t chambres et an grenier. A ven
dre des rots d'occasion de tous 
comptes, mécaniques Vinceniy.fers 
pour jacquards, etc. S'ad. M. nie 
Archimcdc. 940*) -U»» 

VASTES MAGASINS ™e S T . 
Gare, place Chevreul. pouvant eon-
banquier. S'ad 18.1'neilésCliamps 

toisu—9*a7l 

Ventes diverses 
"LE^OTHE-GÀULLIER 

Boulerirdde la République,Roubaix 
A vendre : ï gills à 1 tête et pour 
nuancer les couleurs; ïp i l l sà 4 bo
binai pour lilature: i doublciises 
Hyo. 30 têtes; 1 étirage 6 têtes, à 
l'état neuf; 1 tisseuse Skene. a l'état 
neuf. 8til33—38873 

C E S S I O N S 
i | u w « n a * i v w repren

dre un débit de tabaca ,ec buvette, 
mercerie, papeterie, etc., au centre 
d'une population ouvrière de la 
banlieue de Lille. Pour les condi
tions, s'adresser à M. Thellier, 39. 
rue de Puébla, à Fille, ou tous les 
renseignements sont donnés gra
tuitement. *0*03 

* CEDER, au centre de Lille 

, S'ad. A M. Thellier .3», 
: de Pnébla. à Lille, où tous les 
sci ncments sont donucs gra-

ETEIGNIRENT 
INSTITUTRICE '^"éfev"]! . : 
possédant son brevet et pouvant 
enseigner le français, la musique, 
le solfège, désire trouver une place 
d institutrice prés de jeunes en
fants. S'ad. 29. rue de 1 Locale, re
cette particulière. iOWi—93350 

DEMANDES & OFFRES 
D'EMPLOI 

Laines et Blousscs traitées 
tincmalsnii de \ 
une clientèle -i 

>i'ôu' à ses affaires, ' i l ^ s i r e r a i t 
s ' a c l j o i n r l r r u n • a a n r i é avant 
apitâu 

plu 

J. II. 
\ crvier. 

a n i a m l 
poste restante, gare Ouest, 

i c i . . 

p u n i AI Jeune homme, 21 ans, 
L r a i LUI bonne famille, nationa
lité française, exempt du service 
militaire, instruit, sachant le lla-

land employé sept ans dans mê
me maison d'ameublement, con-
na i san i rabrication et un peu de 
comptabilité, demande place ana-
io"uc ou aulre. S'ad. *32, rue d'Al
ger, Houbaix. 93807-60î5i 

REPRESENTATION X$iït 
!^;„/::;,'',A^ïcie,;,^lur,;;;;;,;n': 
raclure le premier ordre d'articles 
•l'habillement, etc. 1..-* annonciers 
...,nl bien connu* de ton* l e pi in-

ntvovage 
pour des maisons de Péris, depuis 
f i a n s , s e r a i t d é s i r e u x d ' a v o n l a 
représentation d'un fabricant en 
draperiepourhorome oupourdame, 
pour la place de Pans. Pour lett-

ilf jacijuard.- et ar-

lof-ue. — Pour tous renseï^ 
s"ad. a M. l'utlioit, estaminet du 
St-Loais, me de la Fosse-aux-Chè-
nes, Koubaix. 40381—9466* 

Commissionnaire-Fabricant 
Jeune homme, français, sachant 
rrire et parler couramment l'an

glais, l'allemand, le portugais, les-
uagaol. pouvant suivre les commis
sions et s'occuper de correspondan
ce, désire place chez commission
naire, pour débuter. Prétentions 
modestes. S'ad. 18. rue du Pays, 
Roubaix, au 1» étage. 91602-tOiiO 

REPRÉSENTATION 2 ^ ? mon-
. .^ j r , de 

Rradford, désire représenter un fa
bricant de premier ordre ou une 
bonne maison de commission de 
Koubaix dans les articles pour le 
mai lu- de Hradford. S'ad. Ernest 
llahnel. Hôtel Ferraille, Roubaix. 

91829—MM* 

CONTREMAITRE connaissant 
parfaitement les lenvideurs. possé
dant les meilleures léferences, 1U 
ans la même maison, demande 
place à Houbaix. Tourcoing ou en-

DESSINATEDR,"lebnleca'?teeltdu^ 
mande place sérieuse dans tabiique 
de lissu». Ecrire à M. Kohler. 57. 
tue de Lanuoy, Paris. VKS5 

ON DEMANDE, POUR LYON 
connaissant 

el pouvant la nonte 
fort, L>c . 1017. 

1 c o n f i t l ' l lc f de fabrication de 
A o o U l i l J j t i s s u s d ' a m e u b l e m e n t , 
disposant d'un atelier et le matériel 
nécessaire pour débuter, demande 
associé connaissant la vente, ou 
commanditaire. Réponse au bureau 
du journal, aux lettres V. M. E. 

939u«l-M«68 

le métier, demande le place chez un 
dcRoubaix.Tour-

S'ad. ou écrire 

Champs. Roubaix. 95IW—UH60 
é o . K C 
1 ' - . I l " 

Femme de Chambre ou Servante 
l u e forte lille. M ans, sachant cou
dre, demande place de femme de 
chambre ou servante dans une 
bonne maison. — S'ad. 4, place de 
l'Abattoir. 40l96d 

désire p 
'illenr .!e nuit' Bons certificats. — 
ad. au bureau du journal. «K97d 

CS J « A . IST I > ETJ 

TEINTURERIE LILLOISE 
SONNEVILLE F ROUBAIX 

I 2, RUE DE LA GARE w&Zt&U 
I I . l'.ilo saint—la<-<|ii<'«. I l TOURCOING 

34 Succursales en Province. Usine mod le à Vapeur à La Madeleine Je* Lille 
D C M I C r A U n i r <W./«« y,l,mmls de Dames.d'Hommet, 
n L l Y H O t A n t U r de r n w 7V<p.«, rapis*.i«. etc. 

rVfl7TTf\V A P T C A CI?/"* e " vases clos. Teinture des soies au tendeur 
l l £ i l l U I A u t o A û t t IMïx dél iant t on t e c o n c u r r e n c e . 

J S x a c t i t u d c . T r a v a i l s o i g n é 

AVIS DIVERS 
JAMBONS nié.-. S a l a i s o n s 
ru-aines et indigènes. Lin 
franco en pare Je destiuatio 
demande t t renseignements 
frais de douane. — F. ltrants 
PifirffTr de Joseph Van OaeH 

CIeDU GAZ DE ROURAIX 
P O l ' l t L ' É C L A I H A t i E 

le Cbauffage et la Force motrice 
BAISSE DE PRIX 

a p a r t i r d u 1? mar**1M95 
HiiiraU- d ' a m m o n i a q u e pour 

engrais, garanti eontsoant SO à 
•tt O/O d ' a z o t e . 3 2 f r . les 100 
kiloes. Par quantité supérieure à 
l.OOOkilogslepnx estreduit a 3 0 
f r a n c a . Paiement comptant. 

i M d r e i t d e c o k e pour calori
fères. 3 0 c e n t i m e s l'hectolitre. 

C e n d r e , pour fabrication du 
mortier et allées dejardin Ï O c e n 
t i m e s l'hectolitre. 

S'adresser rue de Tourcoing, 58,à 
Roubaix, ou a l'Usine à Uax de 
Croix. ' 90088—37300 

BIERES EN BOUTEILLES 
de fermentation basse 

de la Grande Brasserie un COQ HARD 
de MU. Iiewailly et Pottier frères 

a St-Maurice-lez-Lille 
CONCESSIONNAIRE 

CQDLOMUVELLiER 
6, 8.10 e l U . boulevard rit' Parti 

K O U B A I X 
B A V I È R E . 

en grandes bouteilles et en litres 
pour grandes familles 

P I L S E X E T M H I C H 
en bouteilles, très digestves; elles 
sont supportées par les estomacs les 
plus délicats. Elles sont fortifiantes 
et nourrissantes; d'une fraîcheur et 
d'une limpidité absolues. 
S e r v i c e j o u r n a l i e r à d o m i c i l e 

ÉCHANTILLONS 
lilÊICKK A N G L A I S E S 

Pale-Aleet Stout 83860 

l ' n s p l e n d i d e 

ALBUM D'ARMES 
de collection est en
voyé gratis partout 
à ipiicomjue le dc-
m.uuti' à la firme : 

'GUERÏSONI 
Ce?t»lnee(R»<tic»l- ; 

i u.ie amélioration'Motibl*. 
!l.LLM)R«4S».«i«*S^t".Mtie, iiJr-Iijor f 
• SuISplti" I " . 9, m* d»Turin, PARIS, f 
\ C l i m l l ' - W M ' l Dtr corme. J 
| | « » I I I ' H » ' « " •** 

COMPAGNIE DU 6ÀZ DE ROUBAIX 
Pour l'Eclairage, le chauffage et la force motrice 

CUISINE AU GAZ 
Pour favoriser l'emploi 'lu. gaz de chaufTaîe pour la cuisine 

durant la saison d'été, époque penrfant laquelle son usas* est 
particulièrement commode, la Compagnie du eaz de Roubaix 
feraposer, par ses agents, sur la demande des intéressés, députa 
ce jour jusqu'au l.ï septembre prochain, des compteurs 
additionnelsdestinés i marquer exclusivement le gaz consommé 
pour lechaufiageet qui se paie quinze c e n t i m e s le tnèlra 
cube.Cescompteursseront placés après ceux d'éclairageet ali
menteront les réchauds-cuisinières que la Compagnie du Gas 
m e t g r a t u i t e m e n t l la disposition de ses clients. 

Ponrprendreconnaissance dea conditions et pour signer lespa-
lices d'abonnement s'adresser i l'Usine à Gaz, rue de Tourcoing 
48. onàsasnccrrsile. rnedn Curé. 16. 393—7034 

PIANOS MVEAU 
Maison fondée en 1847,arant obtenu les plus hautes récompenses 
anx priucipales expositions. —Membre du J u r v . Hors con
c o u r s . — DEPOT A (.11.1 .E. 7 t e r , r u e de 'Kouba ix . — 
A. WASSEVOVK. professeur, agent général. — Tons l e s 
modè le s fabriqués par la Maison se trouvent en magasin.Pianos 
d'occasion ayant pen servi, complètement remis ànenf, hauteur 
1 m»2. largur 1-37, profondeur 0-60 : Prix ne t : 7 0 0 fr. In 
piano i queue pour concerts e s l mi» g r a c i e u s e m e n t à la 
disposition des sociétés. Catalogue illustré iranco sur demandr. 

400Bi—V»i7i 

DIAMANTS 
PIERRES FINES 

LILX.E. 4 7 , r u e Esquermoise, T.Tf.T.ta 

KCESSATION DE COMMERCI 
VENTE A PRIX RÉDUiT 

DE m m LES MARTODBES 
I MAISON A CÉDER 

RÉSERVE MUTUELLE 
D E S KTATS-CTJVIS. Assurances sur la vie 

•MrcH-tion générale à Parla 
Affaires reçues en IH94 : 4 0 t t . 0 0 0 . 0 0 0 de fr. — 

Assurances en cours: 1 , N O O , ( M I O , 0 0 0 de francs. 
— R c n n o m i e d«» m o i t i é environ sur les tarifs des 
a mire» Compagn t'es. 

UapiUlassuré , Par an I Coûts des C " à p r i m o fixes 
30 ans 
35 » 
40 » 

1 0 , 0 0 0 
«o.ooo «o.ooo 
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